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Sauvegarder les langues régionales 
ou minoritaires : le rôle des musées 
in et ex situ

Domengès Marie - Doctorante en patrimoine culturel



Reconnaissance et protection des langues en tant que patrimoine

Loi constitutionnelle n° 2008-724 du 23 juillet 2008 
de modernisation des institutions de la 
Ve République : 

Art. 75-1 : « Les langues régionales appartiennent au 
patrimoine de la France. » 

Loi n° 2015-991 du 7 août 2015 (loi NoTRE) : 

« La responsabilité en matière culturelle est exercée 
conjointement par les collectivités territoriales et 
l’État dans le respect des droits culturels énoncés par 
la convention sur la protection et la promotion de la 
diversité des expressions culturelles du 20 
octobre 2005. » 

Loi n° 2021-641 du 21 mai 2021 (loi Molac) : 

Art. 1 : « L’État et les collectivités territoriales 
concourent à l’enseignement, à la diffusion et à la 
promotion de ces langues. » 

Constitution italienne de 1947 : 

Art. 6 : « La République protège 
par des normes particulières les 
minorités linguistiques. ». 

Loi sur les minorités 
linguistique n°482 de 1999 : 

Art. 1

« 1) La langue officielle de la 
République est l’italien.
2) La République, qui valorise le 
patrimoine linguistique et 
culturel de la langue italienne, 
fait la promotion et la valorisation 
des langues et des cultures 
protégées par la présente loi. »

Cas des langues régionales en France

Cas des langues minoritaires en Italie 



Définition du PCI 

Art. 2 « On entend par “patrimoine culturel immatériel” les 
pratiques, représentations, expressions, connaissances et 
savoir-faire - ainsi que les instruments, objets, artefacts et espaces 
culturels qui leur sont associés - que les communautés, les groupes 
et, le cas échéant, les individus reconnaissent comme faisant 
partie de leur patrimoine culturel. Ce patrimoine culturel 
immatériel, transmis de génération en génération, est recréé en 
permanence par les communautés et groupes en fonction de leur 
milieu, de leur interaction avec la nature et de leur histoire, et leur 
procure un sentiment d’identité et de continuité, contribuant 
ainsi à promouvoir le respect de la diversité culturelle et la 
créativité humaine. Aux fins de la présente Convention, seul sera pris 
en considération le patrimoine culturel immatériel conforme aux 
instruments internationaux existants relatifs aux droits de l’homme, 
ainsi qu’à l’exigence du respect mutuel entre 
communautés, groupes et individus, et d’un développement 
durable. » 

Extrait de la Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel - 2003



Le musée, acteur inhérent au PCI  

Un musée est une institution permanente, à but non lucratif et 
au service de la société, qui se consacre à la recherche, la collecte, 
la conservation, l’interprétation et l’exposition du patrimoine 
matériel et immatériel. Ouvert au public, accessible et inclusif, 
il encourage la diversité et la durabilité. 
Les musées opèrent et communiquent de manière éthique et 
professionnelle, avec la participation de diverses communautés. 
Ils offrent à leurs publics des expériences variées d’éducation, de 
divertissement, de réflexion et de partage de connaissances.

Définition des musées, version française, ICOM, Prague, 2022.



Exemple de dispositifs numériques dédiés aux 
langues 

Tablette tactile pour découvrir notamment les variétés de 
l’occitan par lecture sonore d’un conte sur le Drac.
(Museon Arlaten, Arles, Provence-Alpes-Côte d’Azur)

Dispositif sonore reproduisant « la veillée », dans  
lequel des contes en français, basque ou 
occitan sont diffusés (Musée Basque et de 
l’histoire de Bayonne, Nouvelle-Aquitaine)



Exemple d’événements culturels (Museon Arlaten)

©museonarlaten



Méthodologie d’enquête 

26 musées
européens

13  Présentation générale  
Nom, 

contexte géographique, 
linguistique, statut, collections

Supports informatifs et 
expographiques : brochures, 

cartels, panneaux, 
signalétiques etc

Aménagements textuels 

Traduction des textes 
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Musées du nord de l’Italie 
dont une grande partie 

en Vallée d’Aoste

Musées du sud de la 
France et région 

parisienne



Panneau explicatif en 
français - basque - espagnol 

Musée Basque et de l’histoire de 
Bayonne

Panneau introductif
/signalétique

en français - patois 
(francoprovençal) - italien 

(Maison Bruil d’Introd, 
Vallée d’Aoste, Italie)

Ouvrage consultable dans le 
parcours de visite 

en français, anglais et patois
Maison des anciens remèdes à 
Jovençan, Vallée d’Aoste, Italie



Les langues, comme objet(s) d’exposition : 
aspects historique, sociolinguistique, culturel...

Musée Basque et de l’histoire de Bayonne Museon Arlaten



Les langues, comme objet(s) d’exposition : 
aspect politique 

Château de Mauvezin, Hautes-Pyrénées, France

Mais malgré, l’importance de ces 
initiatives (qui renvoient aux acteurs 
mobilisés pour les langues) la socialisation 
ne pourra avancer réellement que 
si la République accorde à  la langue une 
reconnaissance légale et les moyens 
humains et financiers nécessaires à 
son développement.



Musées des langues nationales 

Museu da Língua Portuguesa : https://blog.assimil.com/

MUNDI : https://cultura.comune.fi.it/



Cité internationale de la langue française






